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À partir du document fourni en annexe, vous traiterez les questions qui suivent : 
 
 
1 - Qualifiez juridiquement les faits. 
 
2 - Précisez la position de la Cour d’Appel. 
 
3 - Énoncez la décision prise par la Cour de cassation et les arguments qui la motivent. 
 
4 - En appliquant les règles de preuves évoquées dans l’arrêt, indiquez si le décès du 
salarié sera indemnisé au titre de la législation sur les accidents du travail. Expliquez la 
décision notamment au regard de la charge de la preuve. 
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ANNEXE 

 
 
Arrêt du 19 juillet 2001 - Cour de cassation - Chambre sociale 
 
 
Vu l'article L. 411-11 du Code de la sécurité sociale ; 
Attendu que Patrick Salomon, envoyé, pour une mission de plusieurs jours, à Paris, afin 
d'y procéder à la livraison et à l'installation de mobilier auprès de divers clients, a été 
retrouvé mort, le 22 décembre 1995, dans la chambre d'hôtel où il demeurait après sa 
journée de travail ; que la caisse primaire d'assurance maladie a refusé de prendre en 
charge le décès au titre de la législation sur les accidents du travail ; que Mme Salomon 
a formé un recours contre cette décision ; 
Attendu que, pour décider que l'accident ne pouvait être pris en charge au titre de la 
législation sur les risques professionnels, l'arrêt retient que le décès est survenu en 
dehors des horaires d'activité du salarié, lors de l'accomplissement d'un acte de la vie 
courante, et que la preuve d'une relation directe entre la mort et les conditions de travail 
de Patrick Salomon le 21 décembre 1995 n'est pas établie ; 
Attendu cependant que le salarié, effectuant une mission, a droit à la protection prévue 
par l'article L. 411-1 du Code de la sécurité sociale pendant tout le temps de la mission 
qu'il accomplit pour son employeur, peu important que l'accident survienne à l'occasion 
d'un acte professionnel ou d'un acte de la vie courante, sauf la possibilité pour 
l'employeur ou la Caisse de rapporter la preuve que le salarié avait interrompu sa 
mission pour un motif personnel ; 
Qu'en statuant comme elle l'a fait, après avoir constaté que le décès était survenu au 
cours de la mission, ce dont il résultait que la présomption d'imputabilité au travail était 
acquise, la Cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le moyen unique du pourvoi : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 septembre 1999, 
entre les parties, par la Cour d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la Cour d'appel de Dijon ;   

 

 
1 Article L. 411-1 du Code de la Sécurité Sociale "est considéré comme un 
accident de travail, quelle qu'en soit la cause, l'accident survenu par le fait ou à 
l'occasion du travail". 
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